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GDSA 22/ AMF 22 
 

Fin de la fenêtre de capture des fondatrices de FA à partir du 17 Mai 2026. 
 

La date du 17 mai a été décidée unilatéralement pour toute la Bretagne. Or les conditions météorologiques différent 
d'un département à l'autre. En Côtes-d'Armor, les variations de t° sont encore importantes surtout la nuit. Le climat 
n'est pas identique à Trégastel et Glomel, à Ploubalay et Merdrignac ou Belle-Isle-en-Terre et Evran... 
Donc aux référents et à chacun de s'adapter à la situation locale. Nous faisons appel à votre responsabilité. 
Si dans votre secteur, les captures des fondatrices de FA sont encore importantes, que les captures non ciblées ne le 
sont pas, il est possible de continuer encore quelques jours (entre une ou deux semaines). L'efficacité du piégeage est 
très variable selon les secteurs. 
Surveiller vos pièges lors de la remontée des t° de fin de semaine pour ceux qui vont prolonger un peu. 
 
La diminution notable du nombre de FA de grande taille (reines) indique le moment ou celles-ci ne seront plus capturées 
car recluses dans leur nid. Si l'on trouve encore quelques nids primaires au début de leur construction cela est dû, cette 
année, à une météo chaotique où périodes de chaleur ont alterné avec des périodes de vent de Nord, bien frais, entraînant 
de grands écarts dans l'implantation de cette espèce exogène. 
 
C'est maintenant l'heure des bilans; nous remercions par avance, les référents communaux de bien vouloir communiquer à 
leurs équipes ce Flash-infos de fin de campagne de piégeage. 
A cette occasion, une réunion publique de fin de campagne dans les mairies est bien appréciée des piégeurs. Elle permet 
de fédérer le groupe, d'échanger sur les méthodes, résultats, difficultés, et toute information permettant de progresser dans 
cette lutte contre ce ravageur. Cette réunion permet aussi et surtout de compiler les précieuses « feuille de comptage 
individuel », de récupérer les pièges prêtés par la mairie (selon organisation) et de renvoyer le bilan communal au GDSA. 
 
Rappel : Un Plan National de Lutte contre le Frelon asiatique (PNLF) entériné par une loi de Mars 2025, a précisé la lutte 
contre ce fléau. Déclinaison régionale puis départementale de ce plan, une clarification s'impose : 
Il appartient aux GDSA départementaux d'organiser la lutte de piégeage de printemps au niveau des communes. 
La 2-ème structure : FDGDON a la charge de traiter le problème de la destruction des nids, Eté Automne. Ces 2 axes ayant 
été clairement définis, nous invitons les référents, élus, responsables PPF, à s'adresser au GDSA22 pour tout sujet 
concernant le PPF-piégeage de printemps, et à FDGDON22 pour tout ce qui touche à la destruction des nids, Eté Automne. 
Pour plus d'efficacité, le GDSA 22 travaille en direct qu'avec les communes, une collaboration avec les EPCI (ou com-
coms) reste souhaitable si les objectifs sont concordants. 
 
Quelques chiffres ; l'année 2025 a été très favorable au développement de cette infestation et malgré nos efforts, nous avons 
subi une progression de son implantation de 35%. Malgré tout, grâce à vos efforts, nous avons évité le pire car les autres 
départements sont toujours en progression de destructions par rapport aux Côtes d'Armor. 
Destruction de 31986 nids en 2025 en Bretagne avec à la clef une dépense de 4 millions d'Euros. Persévérons, continuons 
notre action PPF au vu de ces chiffres et les faire diminuer. Accentuons le travail en préventif pour baisser la pression de 
ce ravageur ; le curatif ne pouvant arrêter son expansion reste nécessaire principalement pour raisons de dangerosité et de 
sécurité vis-à-vis de la population. Un chiffre réjouissant tout de même, il semble que la densité maximale observée sur la 
période 2011–2025 en métropole (nids signalés / km²), est désormais la plus faible en Côtes-d'Armor (à confirmer). 

 
Le GDSA 22 remercie tous les piégeurs et piégeuses qui s'engagent et continuent de s'engager contre cette 
infestation sans précédent. Remerciements à tous les référents qui par leurs remontées d'informations, nous 
permettent de communiquer des statistiques de plus en plus fiables (qui nous aident à convaincre nos détracteurs 
du bien-fondé de votre engagement). Merci aussi aux nouvelles communes qui rejoignent le PPF. 

 
Prochain bulletin pour vous informer du bilan de votre implication, fin juin ? 
En attendant, consultez notre site https://gdsa22.bzh/ vous y trouverez des informations sur le PPF, la carte 
des communes avec leurs bilans, etc. 
 
*AMF 22 - Association des Maires de France des Côtes d'Armor - *GDSA 22 - Groupement Départemental Sanitaire des Abeilles des Côtes d'Armor - *FDGDON 
22 - Fédération Départementale Groupements Destruction Organismes Nuisibles 


